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S FAIFS

4 decernbre 1975 La société, américaine HESSTON Corp. (HUSTON Corp.) dépose
une demande française de brevet n.75-37.082 couvrant "procédé et
mach/ne pour la production de grosses balles de foin rondes

1..,a société RivIERRE CASA:LIS (RIVIERRE) - à devenir
(if! EENLAND - accomplit des actes suspect par offre à la vente de
inachincs arguées de contrefaçon.

16 juillet 1986 HESSTON Corp. fait procéder à une saisie contrefaçon dans les
locaux de RIVIERRE.

HESSTON Corp. assigne RIVIERE en contrefaçon.

HESS'TON Corp. cède le brevet à HESSTON S.a.
- concède licence à HAT AGRI.

HUSTON Sa et FIAT AGRJ se joignent à HESSTON Corp.

- 10 novembre 1987 I.,e contrat de cession est inscrit au RNB.

En première insta.nce,GR.EENLAND
. conteste la recevabilité des actions en contrefaçon du cessionnaire
(HESSTON S.a.) et du licencie (HAT AG-RI),

. conclut. à la nullité du brevet pour défaut de nouveauté des
revendications opposées,

. demande réparation pour concurrence déloyale et procédnre
abusive.

2

- 21. décembre 1988 'FOI Paris
recevables les actions du cessionnaire HESSI'ON S.a. et du

licencié FIAI AGR1,
annule les revendications invoquées,

. rejette les demandes en concurrence déloyale et procédure abusive

HES;_-;TON Corp, HESSTON S.a et FIAI' AGRI demandent à la

Cour d'appel
de confirmer le .jugement quant à la recevabilité de leur action
de l'infirmer pour le surplus.

GREEL,A1,ND FRANCE conclut à la confirmation du jugement sauf à
voir déclarer HESSTON Corp (le cédant) et FIAT AGRI (le licencié)
irrecevables en leurs demandes.



- 26 septembre 1991

II-LE DITOIT

PREMIER PROBLEME (Brevetabilité de l'invention)

Le brevet HESSTON comportait 9 revendications dont le défendeur en contrefaçon
demandait l'annulation pour défaut de nouveauté et d'activité inventive.

La réponse de la Cour à pareille demande d'annulation est la suivante

- Revendication 1:

"Considérant que les moyens de la revendication 1 étant tous connus
séparément, c'est-à-dire d'une part l'opération a, d'autre part, les
opérations combinées b et c, il restait à apprécier si la combinaison de la
phase a avec la phase b-c procédait d'une activité inventive ou relevait
seulement de la mise. en oeuvre de son savoir par l'homme du métier.
Considérant que le tribunal a estimé que cette combinaison était suggérée
par le brevet GEIPEL...
Considérant que, pour connaître l'enroulage du foin en balles au sol,
l'enroulage du foin en balles en chambre de façonnage et le prélèvement du
gazon par un procédé enroulant les bandes pour les monter jusqu'à un
convoyeur, l'homme de métier n'était pas induit à combiner l'enroulage du
foin au sol avec la formation de balles en chambres séparées, remarque
étant, d'ailleurs, faite que la connaissance des trois procédés (MARTIN-
MAAS, GEIPEL et VERMEER) n'a pas conduit à pratiquer une telle
combinaison de 1962 à 1975 alors que de nombreux brevets étaient déposés
durant cette période pour la mise du foin en balles.
Considérant par suite qu'il convient de retenir l'activité inventive du
procédé combinant les phases a et b-c de la revendication J, une telle
combinaison allant au-delà de la mise en oeuvre des connaissances de
l'homme du métier par de simples travaux d'exécution; que, par suite, la
revendication 1 sera déclarée valable, n'étant ni antériorisée, ni dépourvue
d'activité inventive".

- Revendication 2:

"Considérant que cette caractéristique est en elle-même banale puisqu'elle
se retrouve nécessairement dans toute façonneuse de halles en chambre
surélevée, les moyens de transport vers le haut, non indiqués à la
revendication, étant seuls différents entre eux; qu'elle est pourtant valable

La Cour d'appel de Paris
dit les sociétés HESSTON Corp. (cédant), HESSTON S.a.

(cessionnaire), FIAT AGRI (licencié) recevables en leurs demandes
respectives

. rejette la demande en annulation des revendications invoquées
. rejette la demande en contrefaçon, le dispositif commercialisé par le
défendeur ne reproduisant pas le dispositif breveté.
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dans la mesure où il s'agit d'un procédé de mise en oeuvre de la
revendication 1, nouvelle et inventive".

Revendication 3

"La revendication 3 n'est pas invoquée par le breveté".

- Revendication 4

"La revendication 4 étant dépendante de la I dont elle décrit un mode de
réalisation, ne saurait, dans cette mesure, être annulée pour défaut dé
nouveauté ou d'activité inventive".

Revendication 5

"Considérant que la caractéristique de la revendication 5 (fléchissement
latéral d'une au moins des forces de roulage pour compenser le
grossissement de la balle) se retrouve à l'identique chez GRIGORIEF et
WALLACE et, à une variante d'orientation près, chez VERMEER et
lklARTINMAAS; que, toutefois, ces revendications dépendantes de la
revendication J dont elles décrivent une modalité banale de mise en oeuvre
participent à la nouveauté et à l'invention de cette revendication".

Revendication 7

"Considérant que ... rien ne conduit normalement l'homme du métier à
rechercher dans une machine formant la balle en rouleau sur le sol
comment alimenter une chambre de façonnage séparée du sol; qu'ainsi la
revendication 7 sera déclarée valable".

- Revendication 8

"Considérant que la revendication 8 décrivant une modalité banale de la
réalisation de la revendication 7, nouvelle et inventive, elle est valable dans
la mesure où elle dépend de cette revendication 7".

Revendication 9

"C'est donc seulement en tant qu'elle dépend de la revendication dont elle
décrit une modalité banale de réalisation que la revendication 9 est
nouvelle et non dépourvue d'activité inventive".

La décision est intéressante dans la mesure où elle va très avant dans l'application de la
règle prolongeant la validité d'une revendication principale par la validité des revendications
dépendantes. Cette règle - qui avait fait l'objet de quelques "accrocs" dans des décisions antérieures
récentes - se trouve, heureusement, affirmée dans toute sa force. L'autorité de la décision est
d'autant plus grande que, dans nombre de cas, l'activité inventive des inventions couvertes par les
revendications dépendantes apparaissait extrêmement faible. C'est, donc, uniquement à raison de la
dépendance que ces revendications, dépendantes tant de la revendication 1 que de la revendication
7, ont été validées.



agir.

Le défendeur à l'irrecevabilité (GREENLAND)

prétend que le breveté (HESSTON Corp.) qui a cédé son brevet perd sa qualité pour agir.

2°) Enoncé du problème

Le breveté (HESSTON Corp.) qui a cédé son brevet a-t-il conservé ou perdu sa qualité pour
agir ?

B -LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"Cette exception d'irrecevabilité - sera rejetée dès lors qu'il n'est pas
contesté que la cession inscrite au Registre National des Brevets le 10
novembre 1987 est postérieure à la saisie-contrefaçon du 16 juillet 1986
date à laquelle des actes prétendus contrefaisants avaient déjà été
accomplis".

2°) Commentaire de la solution

- La Cour rejette l'exception d'irrecevabilité de l'action du breveté cédant dès lors que les
faits de contrefaçon et la saisie-contrefaçon sont antérieurs à l'inscription de la cession au RNB,
sinon à cette cession elle-même.

Le breveté cessionnaire ne pourra agir, sauf arrangement, en contrefaçon qu'à l'égard des
faits postérieurs à la publication de son contrat.

De même, l'intervention du licencié n'a d'effet que pour la période postérieure à la date
d'inscription du contrat au RNB.

- La Cour ne règle pas explicitement la difficulté née de l'aptitude à agir du cédant, ou du
cessionnaire, en présence d'actes de contrefaçon réalisés postérieurement à la cession mais
antérieurement à la publication de celle-ci.
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DEUXIEME PROBLEME (Recevabilité de l'action du breveté qui a cédé son droit)

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le défendeur à l'irrecevabilité (HESSTON Corp.)

prétend que le breveté (HESSTON Corp.) qui a cédé son brevet, conserve sa qualité pour
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TROISIEME PROBLEME (Recevabilité de l'intervention du licencié de commercialisation)

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur en contrefaçon (FIAT AGRI)

prétend que le bénéficiaire d'un contrat de licence portant. autorisation de commercialiser les
machines peut se _plaindre d'actes contrefaisants en dépit du principe d'épuisement des droits
conférés par le brevet après la première vente,

Le défendeur en contrefaçon (GREENLAND)

prétend que le bénéficiaire d'un contrat de licence portant autorisation de commercialiser les
machines ne_peut pas se plaindre d'actes contrefaisants en raison du principe d'épuisement des
droits conférés par le brevet après la première vente.

2°) Enoncé du problème

Le bénéficiaire d'un contrat de licence portant autorisation de commercialiser les machines
peut-il se plaindre d'actes contrefaisants en dépit. du principe d'épuisement des droits conférés par le
brevet après la première vente ?

B -LAS LUTION

1°) Enoncé de la solution

"Une telle prétention à l'irrecevabilité ne saurait prospérer, alors que le
matériel fabriqué ou vendu par GREENLAND FRANCE n'a jamais été mis
dans le commerce par un exploitant régulier du brevet et que l'article 53 4'
de la loi du 2 janvier 1968 telle que modifiée par celle du 13 juillet 1978
habilite le licencié à se joindre à l'action en contrefaçon du breveté pour
faire valoir ses propres droits",

2°) Commentaire de la solution

La Cour réplique

- d'une part, que le principe d'épuisement des droits ne saurait jouer à l'encontre des
matériels fabriqués et mis dans le commerce " de manière irrégulière, c'est-à-dire par un
contrefacteur. La première commercialisation régulière des produits brevetés (HESSTON - FIAT
AGRI) n'épuise pas les droits du breveté à l'égard des produits contrefaisants (GREENLAND);

d'autre part, que l'article 53-4' de la loi des brevets habilite le licencié à se joindre à
l'action en contrefaçon du breveté.

Cette théorie de l'épuisement du droit revêt une grande importance pratique en droit interne
comme en droit communautaire. Un produit sous brevet licitement mis sur le marché dans un Etat
membre doit pouvoir circuler sans restriction sur l'ensemble du territoire CEE.
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La référence à la thèse de l'épuisement du droit est inopérante. en revanche, à l'égard
d'objets contrefaisants. L'épuisement du droit ne saurait purger la contrefaçon si les produits sont
contrefaisants, ils sont mis sur le marché de manière irrégulière et, au stade de leur circulation
ultérieure, on ne saurait se prévaloir de la thèse de l'épuisement des droits pour favoriser leur
circulation.

QUATRIEME PRO BLEME (Contrefaçon de revendications dépendantes)

- L'arrêt va constater que les revendications principales 1 et 7 ne sont pas contrefaites.

- L'arrêt en conclut que les revendications dépendantes ne le sont pas davantage

- "Considérant qu'ainsi, faute de la phase a de la revendication n° I.,. il ne
saurait y avoir combinaison d'une invention qui n'existe que par cette
combinaison.
Considérant que la revendication I n'étant pas reproduite, aucune de celles
(2, 4, 5, 6) qui n'ont de caractère inventif que par leur dépendance de cette
revendication n'est davantage contrefaite, les modalités reproduites étant
du domaine public".

- "Considérant que la revendication 7 qui décrit une machine destinée à
mettre en oeuvre le procédé selon la revendication I et celles qui en
dépendent, et dont on a vu qu'elles seraient nulles sans cette dépendance, ne
saurait être contrefaite par une machine qui n'utilise pas la combinaison de
la revendication l ".
"Considérant que la revendication 7 n'étant pas contrefaite, les
revendications 8 et 9 qui n'échappent au domaine public qu'en tant qu'elles
dépendent de cette revendication ne le sont pas davantage; que le jugement
sera donc confirmé en ce qu'il a rejeté les demandes fondées sur une
contrefaçon".

L'arrêt traite de deux problèmes de contrefaçon.

Dans la mesure où les revendications portant sur un produit ne sont pas contrefaites, "la
revendication qui décrit une machine destinée à mettre en oeuvre (ce) procédé n'est pas elle-même
contrefaite".

Cette affirmation, peu fréquente sous une formulation aussi nette dans les décisions, est
étroitement liée à la technique des revendications et doit être approuvée.

- La décision affirme, d'autre part, que la non contrefaçon de la revendication principale
entraîne la non contrefaçon des revendications dépendantes dans la mesure où celles-ci n'obtiennent
la brevetabilité qu'à raison de cette dépendance.

Cette décision est, donc, très importante par les deux constructions qu'elle affirme.
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GREFFIER
lademoiselle L. MALTERRE

DEBATS
k l'audience publique du 28 juin 1991
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PARTIES EN CAUSE

10. La société de droit américain
HESSTON CORPORATION dont le siège social
est 420 Lindoln Boulevard HESSTON, KANSAS
(USA), en la personne de ses représentants
légaux y domiciliés en dette qualité,

2°. LA SA HESSTON
dont le siège social est 85220 COEX
en la personne de ses représentants légaux
y domiciliés en cette qualité,

3°. La sodiété FIAT AGRI SA
dont le siège social est 16/18, rue des
Rodhettes MORIGNY CHAMPIGNY 91150 ETAMPES
en la personne de ses représentants légaux
y domiciliés,

Appelantes,
Représentées par Maftre MOREAU, avoué,
Assistées de Maftre COMBEAU, avocat.

40 LÀ SA GREENLAND FRANCE
précédemment dénommée RIVIERRE CASALIS SA
RCS ORLEANS 73 086 680 311, dont le siège
social est à 45800 SAINT JEAN DE BRAYE
55, avenue Ampère,

Intimée,
Représentée par la SCP d'avoués FAURE
ARNAUDY,
Assistée de Maftre LEGRAND, avocat.

20MPOSITION DE LA COUR
lors des débats et du délibéré)

?résident Monsfeur POULLAIN
2onsei1lers Messieurs GOUGE et AUDOUARD



'ARREP
'Contradictoire. Prononcé publiquement par

. Monsieur POULAIN, présildent, lequel a

signé la minute avee Mademoiselle
MALTERRE, greffier.

Dans des dirdonstanees relatées au juge-

nt, la sotiété de droit améritainHESSTON.CORPORATION, titulaire

du brevet français n°75 37082 demandé le 4 décembre 1975 et intitulé

"Procédé et machine pour la produdtion de grosses balles de foin

rondes" a fait dresser procès-verbal de saisie-contrefaçon le 16

juillet 1986, dans les locaux de la société RIVIERRE CASALIS, à qui

elle reprochait d'offir .à la vente des machines eontrefailsantes.

La société MESSTON SA, lieendiée de

HESSTON CORPORATION, puis cessionnaire du brevet par acte inscrit
' l'INPI le 10 novembre 1987 et la société FIAT AGRI, concessionnaire

d'une licence d'exploitation du brevet publiée au Registre National

des brevets, se sont jointes à HESSTON CORPORATION pour poursuivre

RIVIERRE CASALIS (à Tésent_GREENLAND FRANCE)-enbbntrefaçon devant

le tribunal de grande ihstanee de Pars.

RIVIERRE CASALIS a contesté la recevabi-

lité des actions en dontrefaçbn de HESSTON SA et FIAT AGRI, demandé

au tribunal de prononcer la nullité du brevet pour défaut de nouveau-

té, à tout le moins d'activité ihventïve., des revendications qui lui

étaient opposées, en tout cas de constater l'absence de contrefaçon,

de rejeter les demandes et de condamner les demanderesses au paiement

de dommages-intérêts pour toneurrenee déloyale et prodédure abusive

et au remboursement de frail.s non taxables.

Par jugement du 21 décembre 1988, le

tribunal de grande instante de Paris, .3°Ch lère section, a dit rece-

vables les actions de HESSTON SA et de FIÂT AGRI, déclaré nulles pour

défaut d'activité inventive les revendications 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8

et 9 du brevet français n°75 37082, débouté les demanderesses de

toutes leurs demandes fRIVIERRECASAIIS de sa demande en concurrence

déloyale et en procédure abusive et condamné les demanderesses à lui

payer 20.000 frettes au titre de l'article 700 du NCPC.

Les sociétés HESSTON et FIÂT AGRI ont

fait appel et sollicitent la Cour de tonfirmer le jugement sur la

recevabilité des actions .deEESSTSA etlIATIGRI, de l'iinfirmer

pour le surplus, de les décharger de tOute condamnation, de dire le

brevet 75 37082 valable, de dire qu'en fabriquant, détenant offrant0
d

à la vente et vendant des machines reproduisant les caractéristiques

couvertes par les revendications 7, 8 et 9 du brevet, RIVIERRE

CASALIS (GREENLAND FRANCE) l'a contrefait au sens de l'art' cle 51 de.m

Ch --4ème B

date 2649,1991 ......

.....

2ème
Y Page



la loi' du 2 janvier 1968 modifiée par telle du 13 juillet '2978, qu'

en offrant à la vente et vendant des machines permettant la mise en

oeuvre du procédé Conforme aux revendications 1 à 6 du même brevet,

elle l'a contrefait en violant les droits conférés aux sociétés

HESSTON et FIAT AGRI par l'article 29 bis de dette même loi, de lui

enjoindre de cesser ses actes de contrefaçon sous astreinte déflà-li'tiL

ve de 500.000 francs par infraction, de la Condamner à leur payer

une provision de 1.000.000 F sur les dommages-intérêts à déterminer

au vu du rapport de l'expert désigné par la Cour, d'autoriser l'

inapressinn et l'affichage de l'arrêt en dix exemplaires et sa publica-

tion dans dix journaux aux frais de GREENLAND FRANCE et de la Condam-

ner au paiement de 50.000 francs au titre de l'article 700 du NCPC.

GREENLAND FRANCE a Conclu à la tonfitma-

tion du jugement, sauf à voit déclarer HESSTON CORPORATION et FIAT

AGRI itrecevables en leurs demandes et à la condamnation des appelan-

ces à lui payer 30.000 francs au titre de l'article 700 du NCPC. Par

des Conclusions du 17 avril 1991, elle a en outre demandé que les

revendications 1 à 9 du brevet soient déclarées nulles pour défaut

de nouveauté au vu d'un brevet Wellade.

On remarquera qu'il n'a été fait aucune

critique au jugement pour n'avoit pas statué sur la revendication

3 qui' n'était plus invoquée par les demanderesses au terme de la

procédure de première instance.

Sur de, la Cour qui pour plus ample

ex osé renvoie au ugement et aux éctitures des arties

Recevabilité des actions en Contrefaçon

e HESSTON CORPORATION et de FIÂT AGRI

Considérant que GREENLAND FRANCE conclut

l'irrec'evabi'lité de l'action en dontrefaçon de HESSTON CORPORATION

qui' ayant cédé son brevet à HESSTON SA n'aurait plus qualité pour

agit; que cette exception sera rejetée dès lors qu'il n'est pas tontes

té que la cession inscrite au Registre National des Brevets le 10

novembre 1987 est postérieure à la saisie contrefaçon du 16 juillet

1986 'date à laquelle des actes prétendus contrefaisants avaient déjà

été attomplis;

Considérant que GREENLAND FRANCE tontes-

te également la qualité pour agit de FIÂT AGRI au motif que, simple

licenciée d'un droit de tommercialiser les machines selon le brevet

elle ne saurait se plaindre d'actes de contrefaçon à raison de l'

épuisement des droits par la première vente; qu'une telle prétention

à l'itrecevabilité ne saurait prospérer, alors que le matériel

fabriqué ou vendu par GREENLAND FRANCE n'a jamai"s été mis dans

Ch 4ème.B
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le Commerce par un exploAérnt réguner du brevet et que l'artilcie
:53 -de la lo du .2 janvier 1968 telle -que modiUée par :celle du
13 juillet 1978 habitile le li2denc'i\é à se joindre à l'action en
Contrefaçon du breveté pour faire valoir ses propres droilts;

Portée du brevet
.' Consildérant-que.1e brevet' n'75 37082

est relatif à un "procédé et (une) machine pour la producti'on de
grosses balles de foin rondes"; qu'il s'appnque également aux pail-
les de blé et que la plupart des maChines de l'art antérïeur donder-
nent également des recottes de plantes fouragères diverses mas que,
pour 12 cOmmodité,de l'exposé, 312e.sera rdté que le foin dans la
di'sCussïon 'à venir;

Consfiérant que le brevet expose qu'il
existe deux techniques prindi2pales pour mettre le foin en balles
rondes, l'une qui' consiste àfaire rouler sur le sol la balle en
Cours de tonstitutilon, procédé qu'elle compare à celui! de la boule
de ne-Pge qui s'accYoit de _la.substande.déposée sur le sol qu'elle
-parcourt, liautre'où la balle est.forméedans 'une 'Chambre de façonna-
ge séparée du sol où le foin est Convoyé de -façon dontinue tandis
que la maChine se déplade sur le champ; que le premier prodédé
aurait pour intonvénients prinCpaux que des débri's ou des pilerres
sont pris dans la balle et que la maChine ne permet pas son trans-
port hors du trajet de ramassage; que dans le second la prïna'pale
difficulté consiste à amorcer la création de la balle en donstituant
son noyau central;

Considérant que le brevet 'idique qu'il
est remédié à ces désavantages des deux procédés en commençant par
confiner le foin entre le sol et la machine qui avance avant de le
trafter alors qu'il forme une masse déjà quelque peu dompactée dans
une chambre de façonnage séparée du sol dans laquelle i/ pénètre
directement de bas en haut et où du foin ramassé sur le sol sur
lequel la maclineavande ne Cesse pas d'être Iltroduit durant tout
le temps où la balle s'aedroi't jusqu'à atteindre la emenson voulue;

Consfiérant que l'invention donsilste
donc à Combiner le tonfnement du f oitn entre le sol et le mécenilsme
de la machine avec* une phase ultérieure de façonnage par cbnfihement
et roulage dansunechambre séparée du sol, phase pour laquelle le
procédé reprend, comme il sera vu dit-après, des modes d'adtïon
sont tous du domaine public;

Considérant que la maChine qui' met en
oeuvre le procédé domporte dans un carter, esposés de part et d'
autre d'une entrée hogizontale pour le foin se présentant fade au

Ch .4ème.B



sol, deux systèmes de cburroies tournant dans le sens des aiguillese
une montre; que le système situé en avant est séparé de celui situé
en arrière par un faible espace (108) dans lequel sera platée la
chambre de façonnage; que la Courroie du groupe avant, à son arrière
(ter1 62a) descend à cet endroit, selon une longue ligne vertidale,
devant telle du groupe arrière qui, à son avant ()88a), remonte
vers le haut du carter selon un trajet sensiblement parallèle; que
le brih avant du groupe arrière (88a) est équipé de dents de
crochets (98) plaqués à la tourroie quand delle-ci est droite ou s'
en écartant quand elle se tourbe sur un axe; qu'ainsi quand la
Courroie 88 passe sur l'axe inférieur avant de reprendre sa course
ascendante, les crochets s'écartent., frôlant le sol, tout près duquel
est l'axe, et soulèvent le foin en le sedouant; qu'ensuite, le foin
retombe par l'effet de son poids et aussi du tontact avet le brin
de Courroie 62 (a) qui se déplate de haut en bas; que le foin s'
accumulant à raison de ravantement de la machine qui le ramasse en
avant en le relevant au fur et à mesure par les crochets 98 s'agglo-
mère en une masse qui s'arrondit et se densifie, qui finit par ne
plus pouvoir tenir en dessous de la machine et entre alors, quelque
peu en forte, par la fente de la machine située sous l'intervalle
entre les deux systèmes de cburroies et. se loge entre les deux brins,
roulant en sens inverse des aiguilles d'une montre; qu'ensuite det
espace, appelé"chambre de façonnage" s'agrandit par le retrait pro-
gressif, sous la pression de la balle/de la tourroie du système avant,
tandis que le foin projeté par les cochets 98 s'agglomère à

bou?e- qui tourne et tontribue à la tonstitution de la balle
dans la dimension voulue;

Considérant que le moment où se réalise
le passage du travail par Confinement au sol à la formation de la
boule happée par la chambre de façonnage est déc'ri't tomme suit au
brevet page 10, ligne 22 et suivantes :"les dents 98 Contournent le
tambour inférieur ... te phénomène imprime une adtion de sedouage
vers, l'avant à la rétolte en même temps qu'elle est soulevée vers
L'entrée ... de la thambre 108. Ce sedouage ... est augmenté par les
brins ... de la tourroie (62) mobile vers le bas ... et également
par la grille 112 (qui limite la montée du foih dans la chambre de
façonnage) de façon telle que la récolte commence à s'enrouler sur
elle-même au voisina e de l'entrée ... de la Chambre 108 ... la
matière en vrac' est. initialement confinée entre le sol et le méc'ani's-
me qui iinpr'ible le phénomène de roulage à la récolte ... ultérieure-
ment l'étroite entrée 110 de la Chambre 108 devient smplement trop
petite pour cbnfiner l'action de roulage à l'iiit'éreur et' en dessous
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de cette entrée, de telle sorte que la rédolte en vrac qu'd a
nlaintenant prsles: caractérititques.d'un noyau de balle Cylindrihue
assez ferme se trouve donfAée exelusvement à la partA de la
chambre 108 située au dessus de " l'entrée AférAure de delle-C;

ConSfiérant que de quil faï't. le Coeur
eme .de 1.'ibventI2on ayant été as mis en lumitère,, il suffi de

rappeler que les six premières revendildatlons dondernent le procédé,
les cinq stdvantes la maehilrie, et pour le surplus de fare renvdj?
au jugement et aux écritures des partes aL1ns qu'à l'exposé des
revendileatilons pour la esdussilon à venilr;

Sur la val:AU:té du brevet
Cons'iMérant que pour Contester la valïL

di'té des reveneeati'ons 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 pour défaut de
nouveauté et défaut d'aeti!vAé nventve, GREENLAND FRANCE leur oppo-

se les brevets aLaprès
le brevet améri'dai'n US 2 774 296 de 1953 MARTINMAAS

LE brevet améri'cail US 3 053 328 de 1961 GEIPEL
le brevet amérfean US 3 722 197 de 1962 VERMEER,
le brevet australien 278 234 de 1965 WALLACE
le brevet URSS 178595 de 1966 GRIGORIEV

le brevet amérilcaib US 3 763 636 de 1972 BLISS
le brevet améri'can US 3 792 574 de 1974 SPERRY (j2nventeur Best) et
le brevet franças 2 226 917 de 1974 SPERRY RAND Corporation,

ConSj2dérant que tous des brevets, y
Compris le brevet GEIPEL relatf à une machine à rédolter le gazon
(découpé en bandes séparées du sol) et le brevet WALLACE destilné à
la tonfectïon de balles rondes plus petites que cènes des autres
machines qui eoneernent la mise des réeoltes en balles de 400 kg à
1,5T relèvent du domaibe agri'eole, du moïssonnage et du eondAilfmne-
ment des récoltes et font partile de l'état de la teehnilque que devaA'
donnaftre l'auteur de l'Aventilon revenequée par le brevet HESSTON
CORPORATION de 1975; qu'II sera ihdlqué, avant dilsCs'ibn plus appro-
fondie que les brevets BLISS et US SPERRY (Best) s'appliquent au
façonnage de balles par roulement sur le sol alors que les brevets
MARTINMAAS, VERMEER, WALLACE, GRIGORIEV, et SPERRY FRANCE s'appnquent

à la Confection de balles dans une Chambre de façonnage séparée du
sol;

Consfiérant que la revenecat32on n°1
du brevet HESSTON est réegée Comme suL1t:
Procédé de formation de grosses balles rondes d'une rédolte
que du fol dans lequel le.damètre de la balle augmente en Cours
de formati'on et' où l'on ililtroduA la rédolte par une ouverture plus

Ch ..4ème,B

date 26.9.1991

6ème Page



s,

Considérant que GREENLAND FRANCE demande

cette revendication soit déclarée manquer de nouveauté au regard

l'invention de brevet WALLACE;

Considérant que le brevet WALLACE compor-

un équipement de ramassage qui "élève l'herbe à fourrage à partir

n andain" dans le carrer où elle arrive dans une zone de compres-

on, qui n'est pas au contact du sol, d'où elle sera acheminée vers

chambre de façonnage; qu'ainsi le brevet WALLACE ne saurait anté-

oriser la revendication 1 de HESSTON caractérisée par la combinai-

n de deux phases successives dont il ne comporte pas la première

savoir le confinement "entre le sol et le mécanisme de travail de

a machine";

Considérant, pour apprécier l'activité

nventive, qu'il convient tout d'abord de noter que l'opération a)

orrespond aux enseignements des brevets qui forment la balle par

oulage (BLISS et USSPERRY (Best); que la récolte est nécessairement

ntraînée en avant (éventuellement en étant recueillie derrière la

balle pour y être réagglomérée - BLISS) sans quoi la balle ne pourrait

pas augmenter de volume; qu'une pression du haut en bas (confinement

entre le mécanisme et le sol) donne de la consistance à la balle,

puisque, à la différence des machines qui "enroulent l'andain ou

javelle à peu près comme elles enrouleraient un chiffon en contact

avec le sol" la machine BLISS comporte un convoyeur de traction monté

de telle sorte qu'il s'appuie sur une balle en formation et enroule

la balle vers l'avant" et la machine Best US SPERRY tasse la botte

de foin "sous l'effet de la pesanteur qui applique (sur elle) le

poids du rouleau entraîné" (fin du résumé);

Considérant que les opérations indiquées

) i
oui

dime

C CO

temp

à

1

et e

une
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que la balle finale en fafsant avaneer le médanfsme de travan,

aractérfsé en te qu'il domprend les opératfons donsstant. à

nfiner la rédolte entre de médanfsme et' le sol tandis que la) co

te est entrafnée vers l'avant' par de médardsme,édol

nfiner ensuite la récolte à l'écart du sol dans une chambre deco

tion de balles dilatable ou expansible tandis que le mécanismeorma

rouler la récolte dans cette chambre pour lui donner la formeait

balle,

ntroduire en continu la récolte dans la chambre tandis que le

age se produit dans la dite chambre jusqu'à ce qu'une balle de

nsions prédéterminées ait été formée;

Considérant que les ofercAionS a, b,

rrespondent à deux phases seulement, b et c ayant lieu en même

que
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te

d'

si

la
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par les alinéas b et c étaient également connues par les machines

qui, aux 'termes du'brevet RESSTON .(p.1 lignes net 12) »façonnent

la balle de foin dans une chambre façonneuse surélevée"; qu'en effet,

les deux énonciations selon lesquelles la récolte est confinée à l'

écart du sol dans une chambre expansible où un mécanisme la fait

tourner pour luidonner la 'forme -d'une talle, laquelle estiaugmentée

jusqu'à obtenir la taille choisie par une arrivée continue de foin

sont le résumé par leur plus petit commun dénominateur des brevets

de formation de balles de récoltes en tiges disposées en andain par

le façonnage en chambre séparée du sol, et sont intégralement appli-

cablesà_tous ceux produits au dossier (MARTINMAAS, VERMEER, WALLACE,

GRIGORIEF et'SPERRY RAND France); que dans tous les brevets la

chambre de façonnage est constituée par deux courroies roulant en

sens inverse dont au moins une s'efface progressivement pour laisser

place à la balle au fur et à mesure de son accroissement; que la

différence entre ces procédés et celui de la phase b - c de HESSTON

tient à-ce que le confinement.est.assuré, dans les autres brevets,
par 'un mécanisme empêchant le foi de-ressortir de 'la 'chambre dès

qu'il y est entré une fois (rouleau 73 et grille de retenue 78 du

Brevet VERMEER par exemple) alors que dans HESSTON le confinement

a lieu entre le sol et la chambre jusqu'au moment où la balle se

formant ne tient plus dans cet espace réduit;

Considérant que les moyens de la reven-

dication 1 étant tous connus séparément, c'est à dire d'une part l'

opération a, d'autre part les opérations combinées b et c, il restait

à apprécier si la combinaison de la phase a avec la phase b-c procè-

dait d'une activité inventive ou relevait seulement de la mise en

oeuvre de son savoir par l'homme du métier;

Considérant que le tribunal a estimé

que cette combinaison était suggérée par le brevet GEIPEL relatif

a un dispositif pour enlever des bandes de gazon au sol et les rouler

en balles; que l'on y décrit-une courroie sans Un à mailles ouvertes

qui dirigée obliquement vers le haut avance en appuyant sur le rebord

externe supérieur de l'extrémité de la bande prédécoupée de gazon

qu'elle redresse et oblige à se retourner sur la surface de gazon

et qui pousse à s'enrouler le tout vers une rampe d'accès fixée

au dessus du sol au corps de la 'machine, l'enroule sur cette rampe

jusqu'à ce que le rouleau de gazon retombe sur la bande convoyeuse

qui le dirigera vers la grille ou le charriot qui servira à l'empor-

ter; que selon le jugement l'enroulement s'effectue à l'écart du sol

et "'comporte une séquence d'opérations ayant_ la -même fonction pour

le même résultat que le procédé HESSTON, toutefois le moyen est
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différent 'puisque dans le brevet HESSTON deux bandes mobiles sont

substituées à la rampe fixe du dispositif GEIPEL (et à la courroie

sans fin qui avance au dessus); qu'ainsi, le tribunal estimant la

combinaison connue de l'homme du métier en a déduit qu'il n'y

a aucune activité inventive à réunir pour obtenir un résultat

d'ensemble les séquences a et b-c;

Considérant pourtant que GEIPEL n'ensei-

gne pas la combinaison du roulage au sol et du façonnage en chambre

haute; qu'en effet, si le forcage de la motte par la courroie sans

fin l'enroule sur le sol comme un tapis et la roule encore sur le

plan incliné par lequel elle est montée vers le convoyeur qui la dépo-

sera sur un engin de transport, on ne saurait comparer à la phase

du façonnage en chambre haute ce transport sur un plan incliné à la

fin duquel l'extrémité du tapis de gazon prédécoupé se rabat, par

son poids, sur le rouleau ainsi formé; qu'en outrejanahnY... même de

la récolte n'appelle pas le même traitement; que dans un cas il s'

agit de gazon, matériau qui par l'enchevêtrement de ses racines forme

véritablement un tapis qui peut être soulevé par grands panneaux sans

qu'il soit déchiré et qu'il est naturel d'enrouler ou de disposer

en dalles; qu'à l'inverse, le foin, la paille ou les plantes fourra-

gères constituent un ensemble de tiges qui sont séparées les unes

des autres; qu'il faut pour les traiter comme un ensemble quelque

peu continu après séparation par coupe du sol les réunir artificielle-

ent entre elles par des opérations traditionnelles (dispositions

en andains et en javelles) ou grâce aux opérations enseignées par

les divers brevets présentés à la Cour (secouage, enroulage, pressage-

enroulage, mise en couche uniforme enroulage, confinement bourrage

uiroulage ...) accomplies séparément ou en combinaïson;

Considérant par suite quetpour connaître

l'enroulage du foin en balles au sol, l'enroulage du foin en balles

en chambre de façonnage et le prélèvement du gazon par un procédé

enroulant les bandes pour les monter jusqu'à un convoyeur, l'homme

de métier n'était pas induit à combiner l'enroulage du foin au sol

avec la formation de balles en chambres séparées, remarque étant d'

ailleurs faite que la connaissance des trois procédés (MARTINMAAS,

GEIPEL et VERMEER) n'a pas conduit à pratiquer une telle combinaison

de 1962 à 1975 alors que de nombreux brevets étaient déposés durant4

< cette période pour la mise du foin en balles;

Considérant par suite qu'il convient

de retenir l'activité inventive du procédé combinant les phases a

m et b-c de la revendication 1, une telle combinaison allant au delà

"- de la mise en oeuvre des connaissances de l'homme du métier par de page



simples travaux d'exécution;

:lque_parwite, la revendication 1 sera

déclarée valable, n'étant ni- antérioriSée, ni dépourvue d'activité

inventive;

Revendication 2

Considérant 'que la revendication 2

caractérise le procédé suivant la revendication 1 en ce que l'opéra-

tion d'introduction de la récolte dans la chambre consiste à soulever

la récolte de haut en bas pour la faire pénétrer dans la chambre à

partir de l'ouverture d'entrée; que cette caractéristique est en elle

même hpinale pniRqu'elle.seratrouve nécessairement den toute façon-

neuse de 'balles en chambre surélevée , les moyens de transport -vers

le haut, non indiqués à la revendication, étant seuls différents

entre eux; qu'elle est pourtant valable dans la mesure où il s'agit

d'un procédé de mise en oeuvre de la revendication 1, nouvelle et

inventive;

Conqidérant que la revendication 3 qui

n'était plus opposée é l'intimée-niapas,été examinée par le -tribunal

et qu'il n'est articulé aucun moyen pour la faire déclarer nulle;

que le jugement sera confirmé en ce qu'il ne l'a pas déclarée nulle;

qu'il sera de plus noté que si les appelante5demandent que GREENLAND

FRANCE soit déclarée coupable de contrefaçon des revendications 1

à 6 du brevet, (concl,du 11 octobre 1989) elles n'exposent pas en

quoi la revendication 3 serait contrefaite.

Considérant que la revendication 4

caractérise le procédé suivant l'une des revendications précédentes

"en ce que le roulage de la récolte pour lui donner la forme d'une

balle, tandis qu'elle se trouve dans la chambre , comprend l'opération

consistant à appliquer des forces de roulage en sens opposés dirigées

de façon sensiblement verticales contre les parties périphériques

opposées de la balle de la récolte"; que cette caractéristique est

en soi dépourvue d'activité inventive, au regard du brevet MARTINMAAS,

où les forces s'exercent de part et d'autre, sauf à le faire selon

un axe sensiblement horizontal, et même de toute nouveauté au regard

du brevet WALLACE aux termes duquel "les ensembles de courroies sans

fin sont entraînés à l'unisson, à la même vitesse mais dans des direc-

tions opposées, de Inaniére qu'une section-de Courroie 12 se déplace

vers le haut tandis que l'autre 11 se déplace vers le bas" (traduc-

tion p.5, lignes 12 à 15); que la figure 1 du brevet WALLACE permet

de constater que la disposition des courroies et le sens des forces

exercées sur la balle sont, à cet égard, strictement identiques à

ce que décrit la revendication HESSTON 4; que néammoins, cette

Ch ..4ème.B

date 26.9.1991

page



6 (force de tassement exercée de haut en bas sur la partie supérieure

de la balle dans la chambre) se retrouve également chez MARTINMAAS,

VERMEER, GRIGORIEF, où une courroie de roulage passe au dessus de

la balle etiqu'ainsi qu'il a déjà été rappelé, un moyen semblable

exerce une fonction identique dans les procédés de roulage au sol

BLISS et US SPERRY; que toutefois, ces revendications dépendantes

de la revendication 1 dont elles décrivent une modalité banale de

mise en oeuvre participent à la nouveauté et à l'invention de cette

revendication;

Considérant que la revendication 7 est

relative à une machine destinée à mettre "en oeuvre le procédé selon

l'une quelconque des revendications 1 à 6, comprenant un carter mobi-

le comportant une partie inférieure ou fond ouvert, un dispositif

destiné à délimiter une chambre de formation de balles dilatable

ou expansible, et un dispositif de ramassage de récolte destiné à

soulever la récolte par rapport au sol au fur et à mesure que le

carter passe au-dessus de cette dernière et à convoyer ladite récolte

vers le haut, à travers l'entrée, pour l'introduire dans la chambre,

ladite entrée étant plus petite que le diamètre de la balle finale,

t comprenant en outre une section arrière relevable (30),/ Lek;

2gétte machine étant caractérisée en ce qu'elle comprend en outre une

paire de rouleaux ou cylindres inférieurs (78,94), transversaux par

rapport au trajet normal de déplacement du carter (24) et situés au

niveau de ladite partie inférieure de ce dernier selon un certain

écartement avant-arrière l'un par rapport à l'autre, la zone d'espace

ou intervalle séparant ces rouleaux (78,94) délimitant une entrée

inférieure généralement horizontale de la chambre, et le dispositif

2 de ramassage de récolte (86,98) étant disposé de manière à convoyer

la récolte ramassée directement jusque dans ladite entrée";

È Considérant que les caractéristiques

e de la revendication 7 portent sur une entrée de chambre de façonnage

délimitée par deux rouleaux horizontaux et transversaux par rapport0
à l'axe de déplacement de la machine, disposée en bas du carter et

0
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revendication 4 étant dépendante de la 1 dont elle décrit un mode

de réalisation, elle ne saurait, dans cette mesure, être annulée pour

défaut de nouveauté ou d'activité inventiie;

Considérant que la caractéristique de

la revendication 5 (fléchissement latéral d'une au moins des forces

de roulage pour compenser le grossissement de là balle) se retrouve

' l'identique chez GRIGORIEF et WALLACE et, à une variante d'orienta-

tion près chez VERMEER et MARTINMAAS;

que la caractéristique de la revendicatio
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de façon sensiblement horizontale et sur un dispositif de ramassage

de récolte apte à la Convoyer directement à l'entrée de cette

chambre;

Considérant que c'est avec raison que

les appelantes font valoir qu'aucun des brevets décrivant l'art anté-

rieur me présente une machine dont l'ouverture de la chambre de

façonnage soit disposée en plan horizontal, sensiblement parallèle

au sol et où un dispositif de levage et de convoyage amène la récolte

directement; que l'on ne saurait inférer des dispositifs décrits par

l'art antérieur une telle Combinaison puisqu'elle suppose qu'il n'y

a pas-dl-obstacle opposé à la sortie du loin qui retombe au sol tant

qu'il ne s'est pas constitué en noyau de balle alors que dans tous

les autres brevets, le Confinement se fait immédiatement au dessus

du sol, à l'entrée même de la chambre, en haut du dispositif de

convoyage de la récolte; que le dispositif de levage, par cOurroie

et crochets semblables à ceux du brevet HESSION.de BLISS n'a pu

induire la solution dès lors que rien ne conduit normalement l'homme

du métier à rechercher, dans une machine formant la balle en rouleau

sur le sol comment alimenter une chambre dé façonnage séparée du sol;

qu'ainsi la revendidation 7 sera déclarée valable;

Considérant que la revendication 8 carac-

térise la machine suivant la revendication 7 en ce que "celui des

rouleaux (94) qui est situé le plus à l'arrière est monté sur la

section arrière relevable (30) et peut être basculé ou déplacé avec'

cette dernière entre une position de travail inférieure, dans laquel-

le le dispositif de ramassage (98) est destiné à porter contre la

récolte au sol, et une position de décharge supérieure et postérieure,

dans laquelle le rouleau postérieur (94) et le dispositif de ramassa-

ge (98) évacuent la balle formée pour permettre la décharge de cette

balle par l'arrière de la machine"

Considérant que les appelantes critiquent

' juste titre de jugement en ce que, pour déclarer Cette revendica-

tion dépourvue d'activité inventive, il a pris en considération le

procédé de levage d'organes des machines BLISS et US SPERRY (Best)

où il ne s'agit pas d'éjecter la balle hors d'une chambre de façonnage

enfermée dans un carter; qu'en effet, le dégagement vers le haut d'un

organe de poussage 'devant lequel roule la balle formée directement

au sol est une opération d'une nature différente de l'ouverture d'un

carter d'où sera projetée vers le sol une balle qui a été façonnée

dans une chambre haute et fermée; que la solution donnée dans ces

premiers cas ne pouvait guider l'homme du métier au point que la

solution HESSTON soit une mise en oeuvre, de simple exécution, de

Ch 4ème B

date 26'9'1991

12ème page



crà

r---
- l'enseignement qu'il aurait pu y puiser,

Considérant qu'en appel GREENLAND FRANCE

a produit le brevet français SPERRY, dans lequel la chambre de façon-

nage est Constituée d'un plateau convoyeur à tapis roulant continu

sur lequel la balle repose en Cours de formation et d'un système de

courroie supérieure qui s'incurve pour recevoir la balle en formation

entre deux rouleaux 100 et 114; que dans cette machine l'éjection

de la balle est produite par l'ouverture de l'arrière du système

supérieur, le rouleau 100 étant relevé par le pivotement des barres

qui le supportent autour d'un axe situé tout en haut du carter; que

ce mécanisme, clairement représenté à la figure 3, est semblable à

celui' qui fait l'objet de la revendication 8 et dont la représenta-

tion est donnée par la figure 6 du brevet HESSTON; que la reprodut-

tion du même mécanisme pour libérer la balle terminée par la machine

HESSTON était une simple opération de mise en oeuvre de la technique

de l'art antérieur par l'homme du métier et constituait un pur

travail d'exécution dépourvu de caractère inventif; que la revendi-

cation 8 décrivant une modalité banale de réalisation de la

revendication 7, nouvelle et inventive, elle est valable dans la

mesure où elle dépend de cette revendication 7;

Considérant que la revendication 9 porte

sur une machine selon l'une des revendications 7 ou 8 caractérisée

en ce que la chambre de formation de balles expansible Comprend une

paire de courroies flexibles (62 a, 88a) et une section supérieure

(64, 90) retenant des courroies selon au moins une-relation d'opposi-

tihn mutuelle généralement verticale pour permettre des mouvements

s'effectuant dans des sens verticaux opposés au début d'un cycle de

formatihn des balles;

Considérant que rien n'expliquant à la

description pourquoi' cette caractéristique ne s'appliquerait qu'au

début de la formation des balles, sauf à comprendre qu'ensuite, quand

une courroie fléchit pour laisser place à la balle qui s'aggrandit

ce qui fait que les mouvements des brins des courroies opposées'isont

plus exactement parallèles en sens inverse, c'est cette explication

qui sera retenue; qu'il convient de noter que cette caractéristique

qui reprend sous la forme d'un dispositif approprié la caractéristi-

que de procédé de la revendication 4 n'a pas, en elle-même de

caractère inventif, comme l'a exactement noté le tribunal et qu'elle

est même très exactement décrite au brevet WALLACE figure 2 et 5.

et traduction p.5, lignes 11 à 15; que c'est donc: seulement en tant

qu'elle dépend de la revendication 7 dont elle décrit une modalité

banale de réalisation que la revendication 9 est nouvelle et non
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dépourvue d'activité inventive,

.Sur la Contrefaçon

Considérant qu'il résulte du prospectus

saisi décrivant les maehihes RIVIERRE CASALIS RC 115 et RC125 ainsi

que des photographies jointes au constat de l'huissier que le foin

entre dans la chambre de formation en -y étant conduit de façon obli-

que par un convoyeur dont l'extrémité basse est située vers l'avant

de la machine et qui' est totalement distinct des courroies de la

chambre de façonnage; que le foin ne peut pas retomber au sol des

barres de métal horizontales situées face aux dents del'élévateur

convoyeur s'y opposant et qu'un rouleaud'entrehement fait pénétrer

le foin dans la ehambre de façonnage; que l'extrémité basse en forme

triangulaire de cette chambre permet la formation immédiate d'un

noyau de balle; qu'à tout le moins la structure représentée par les

schémasiqui correspondent à ce que l'on peut voir sur les photos

jointes aux procès-verbal de saisiefexclut,toute possibilité de

confinement-au sol avant le.traitement-en chambre surélevée du foih

qui y est convoyé; qu'ainsi le prineipe même de la Combinaison des

deux traitements successifs, au sol et en chambre, est exclu; qu'

aussi faute de la phase a de la revendication n°1, il ne saurait y

avoir contrefaçon d'une invention qui n'existe que par cette

combinaison;

Considérant que la revendication 1 n'

étant pas reproduite, aucune de celles (2, 4, 5, 6) qui n'ont de

rAractère inventif que par leur dépendance de cette revendication

'n'est davantage contrefaite, les modalités reproduites -étant du

domaine public;

Considérant que la revendication 7 qui

décrit une machine destinée à mettre en oeuvre le proeédé selon la

revendication 1 et celles qui en dépendent, et dont on a vu qu'elles

seraient nulles sans cette dépendance, ne saurait être Contrefaite

par une machine qui n'utilise pas la CombihaiSon de la revenditation

1; que le foin est ramassé en avant, et non sous l'entrée de la

chambre entre les rouleaux, qu'il n'y est pas convoyé par un ramas-

seur l'y conduisant directement, mais qu'il est convoyé vers elle,

par un tapis roulant le montrant selon une trajeeteire oblique d'

avant en arrière, Ad' àson arriVée Très du bas du carter, fl est

retenu vers le haut par des barres parallèles horizontales, puis

dirigé sur un rouleau d'entrafnement qui le fait pénétrer dans la

chambre de façonnage; qu'un tel cheminement n'est en rien semblable

à celui indiqué à la revenditation-7, où le foin est ramassé directe-

ment par un dispositif (86-98) dont on sait par la desdripton qu'
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il est tJnstitué de c'roc'hets fixés directement sur la courroie

arrière de la chambre de façonnage qui' soulèvent le foib du sol et

le montent verticalement, directement, dans tette chambre où il entre

librement sans autre secours;

Considérant que la revendidatilon 7 n'

étant pas Contrefaite, les revendj!catlkills 8 et qui n'échappent au

domaine public qu'en tant qu'elles dépendent de dette revendication

ne le sont pas davantage; que le jugement sera donc donfii-mé en de

qu'il a rejeté les demandes fondées sur une Contrefaçon;

Sur les autres demandes

Considérant qu'il convient , en équiïé,

de faire applifation de l'article 700 du NCPC en faveur de la

société GREENLAND FRANCE tomme il sera dit ci-après;

PAR CES MOTIFS

Confirme le jugement en te qu'il a dit

les sociétés HESSTON SA et FIÂT AGRI redevables en leurs demandes;

et la société HESSTON CORPORATION éga-

lement redevable en sa demande en Contrefaçon,

InfAme le jugement en ce qu'il a déflo-

ré nulles pour défaut d'actilvité inventi've les revendications 1, 2,

4, 5, 6, 7, 8 et 9 du brevet français HESSTON n° 75 37082;

Statuant à nouveau

Déclare tes revendications valables;

Dit également valable la revendidation

3;

ConfiLrme le jugement pour le surplus;

Condamne les sociétés HESSTON CORPORA-

TION, HESSTON FRANCE et FIAT AGRI à payer à la sofi'été GREENLAND

FRANCE à présent aux droits de la société RIVIERRE CASALIS la somme

de vingt mille (20.000) francs au titre de l'article 700 du NCPC

ipour la procédure d'appel;

Condamne les sociétés appelantes aux

dépens et admet la SCP d'avoués FAURE ARNAUDY au recouvrement direct

prévu par l'article 699 du NCPC.

LE GREFFIER LE PRESIDENT

qux,1


